
Connaître ses droits au 
travail en Nouvelle-Écosse 
 



Guide du code des normes de 
travail de la Nouvelle-ÉCOSSE
● En Nouvelle-Écosse, les relations entre la plupart des employés et 

leurs employeurs sont régies par le Code des normes du travail de 
la Nouvelle-Écosse. 

● Ce code énonce les droits fondamentaux des employés et des 
employeurs.
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● Employeurs dont l'activité est réglementée par le gouvernement fédéral

● Travailleurs autonomes ou entrepreneurs autonomes

● Employés qui fournissent des services domestiques ou des soins personnels à un 
membre de leur famille immédiate à domicile et qui travaillent pour le propriétaire 
(les protections accordées aux travailleurs étrangers s'appliquent à ce groupe) 

● Employés qui fournissent des services domestiques ou des soins personnels à 
domicile et qui travaillent pour le propriétaire 24 heures ou moins par semaine (les 
protections accordées aux travailleurs étrangers s'appliquent à ce groupe)

● Employés syndiqués ayant accès à un processus de règlement des griefs pour 
obtenir ce à quoi ils ont droit en vertu de leur convention collective

Employés non couverts par le code du 
travail de la nouvelle-ÉCOSSE



PROTECTIONS POUR 
LES JEUNES?



« Personne de moins de 16 ans travaillant dans une ferme 
dont le travail est directement lié à la production primaire d’
œufs, de lait, de céréales, de semences, de fruits, de 
légumes, de sapins de Noël, de couronnes de Noël, de 
produits de l’érable, de miel, de tabac, de porcs, de bovins, 
de moutons, de volailles ou de fourrures animales ne 
bénéficient pas d’un salaire minimum. » 

le salaire minimum vise spécifiquement 
POUR les personnes de moins de 16 ans :



Travail des enfants sous l'âge de 14 ans

● peut être malsain ou nuire à 
la santé ou au 
développement normal de 
l’enfant;

● peut empêcher l’enfant 
d’aller à l’école ou nuire à 
son apprentissage à l’école.

Il est illégal de 
rémunérer un enfant âgé 
de moins de 14 ans pour 
un travail qui :

● pendant plus de huit heures par jour;
● pendant plus de trois heures un jour de classe, 

sauf si un certificat a été émis en vertu
● pendant toute période de la journée où la 

période de travail et le temps que l’enfant
● passe à l’école représentent plus de huit 

heures;
● entre 22 h et 6 h le lendemain 

Il est illégal d’embaucher un enfant 
âgé de moins de 14 ans pour faire du 
travail :



Emploi des jeunes de moins de 16 ans* 

● dans l’exploitation minière,
● dans le secteur manufacturier,
● dans le secteur de la construction,
● dans le secteur de la foresterie,
● dans les garages et les 

stations-service,
● dans les hôtels,
● dans les salles de billard, les salles 

de quilles ou les cinémas.

Personne ne peut 
embaucher un enfant âgé de 
moins de 16 ans pour 
effectuer certains types de 
travail, par exemple

●n'utilisent pas d'équipement de 
cuisson (par exemple, cuisinières, 
friteuses, grils, fours, etc.)

●reçoivent une formation en sécurité 
sur tous les équipements

●reçoivent Supervision adéquate

Les employeurs peuvent embaucher 
des enfants âgés de 14 et de 15 ans 
pour travailler dans un  restaurant à 
condition que ces employés :

*ne s’appliquent pas à une situation où 
l’employeur embauche un  membre de sa propre 
famille.



Emploi des jeunes

Labour, Skills and Immigration. (n.d.) “Employment of Children.” novascotia.ca/lae/employmentrights/children.asp 

● Le parent ou le tuteur d'un enfant dont l'emploi contrevient au Code 
des normes du travail peut se voir imposer une amende, à moins 
qu'il ne puisse prouver que l'enfant a travaillé à son insu.

● Lorsqu'une plainte est déposée auprès des Normes du travail, les 
plaintes concernant les enfants sont traitées en priorité.



● Application du Code du travail

● Salaire minimum

● Vol de pourboires

● Congés payés

Quatre façons dont les normes du 
travail de la Nouvelle-Écosse sont 
tres Faibles



Le salaire minimum 
est insuffisant
Le salaire minimum ne permet 
toujours pas de couvrir le coût 
de la vie.

$27.60

N.-É.
-$10.85

-$10.85 
��́ �c�a�rt

$16.75

Salaire Vital pour N.É. (août 2025)
Salaire Minimum (avril 2026)



Les salaires minimums au Canada (avril 2026)



● Travailleurs agricoles

● Apprentis

● Personnel des terrains de jeux 
ou des camps d'été

● Vendeurs et agents

● Employés de bateaux de pêche

● Travailleurs forestiers

● Travailleurs de la construction

● Entretien immobilier

● Travailleurs domestiques

● Emploi adapté

● Athlètes pendant leurs activités 
sportives

● Travailleurs autonomes et 
employés sous réglementation 
fédérale

L'ensemble ou certaines catégories de ces employés sont exclues. 

Exclus Du salaire minimum de la Nouvelle-Écosse 



On a besoin des 
inspections 
proactives.

Le système d'application de la loi 
repose sur les plaintes des 
travailleurs vulnérables, ce qui 
met leur emploi en danger.

DES CHANGEMENTS 
sont necessaires



le vol de 
pourboires
Six provinces protègent les 
pourboires des travailleurs, 
mais pas la Nouvelle-Écosse.



● Aucun congé de maladie 
payé. 

● Seulement six jours 
fériés.

● Il faut attendre huit ans 
pour obtenir une 
troisième semaine de 
vacances.

Congés payés 
très limités.



Jours Fériés Légaux



RecommAndations DIVERSES POUR DES 
CHANGEMENTS AUX STANDARDS MINIMUMS:

Augmenter considérablement le salaire minimum, fixé à 20 $ 
l'heure, et continuer de réduire l'écart avec le salaire vital ($27.60 
pour la Nouvelle-Écosse).

Les employés reçoivent leur horaire de travail deux semaines à 
l'avance.

Les pourboires reçus appartiennent à l'employé à qui ils ont 
été remis et doivent lui être versés dans un délai raisonnable.



Recommandations concernant 
les heures raisonnables
● Les employés reçoivent leur horaire de travail deux semaines à 

l'avance.

● Les employés sont payés une fois et demie de leur salaire horaire 
pour les heures travaillées apres 40 heures (c’est 48 heures 
maintenant, ainsi pour un jour férié, et le double pour les heures 
travaillées au-delà de 12 heures par jour.

● Les employés qui ont un jour de congé sont payés à leur salaire 
quotidien moyen.



Recommandations concernant les 
congés de maladie payés 
● Tous les employés devraient avoir droit à 10 jours de congé de 

maladie payés par l’employeur par année, plus 14 jours 
supplémentaires en cas d’éclosion de maladie.

● Permettre aux employés de reporter leurs congés.

● Empêchez votre employeur d'exiger un certificat médical pour 
l'accès aux congés de maladie payés.



Pour plus d’informations sur vos droits :
En français: 
● Guide du code des normes de travail de la Nouvelle-Écosse (Oct 2025) 

https://novascotia.ca/lae/employmentrights/docs/LabourStandardsCodeGuid
e-fr.pdf

En anglais:
● Casey & Saulnier (2025). 

https://www.policyalternatives.ca/news-research/the-foundations-of-decent-w
ork-an-evaluation-of-nova-scotia-labour-standards/

● Workers Action Centre Guide for Workers: 
https://www.halifaxwac.ca/workers-rights-guide

https://novascotia.ca/lae/employmentrights/docs/LabourStandardsCodeGuide-fr.pdf
https://novascotia.ca/lae/employmentrights/docs/LabourStandardsCodeGuide-fr.pdf
https://www.policyalternatives.ca/news-research/the-foundations-of-decent-work-an-evaluation-of-nova-scotia-labour-standards/
https://www.policyalternatives.ca/news-research/the-foundations-of-decent-work-an-evaluation-of-nova-scotia-labour-standards/
https://www.halifaxwac.ca/workers-rights-guide


pour déposer une plainte 
concernant votre employeur
● Communiquez avec la division des normes du travail de la Nouvelle-

Écosse si votre emploi est régi par la réglementation provinciale, ou avec 
emploi et développement social canada s'il est régi par la réglementation 
fédérale.

● Contactez le workers action centre: https://www.halifaxwac.ca/intake

● Envoyers des lettres au ministre du travail, ou votre députés 
https://nslegislature.ca/fr/members/profiles/contact

● Joignez ensemble: votre conseil, des organismes francos; des organismes 
de travail: justice for workers ns 

● Impliquez-vous dans les syndicats; la solidarité

https://www.halifaxwac.ca/intake
https://nslegislature.ca/fr/members/profiles/contact


This Photo by Unknown Author is licensed under CC BY-SA

Faciliter l'adhésion à la syndicalisatioN: 

Les conditions de travail 
dans un emploi syndiqué 
sont bien meilleures. AVEC 
un syndicat les 
travailleurs ont une voix 
collective et du pouvoir.

https://peoplesdispatch.org/2019/03/21/trade-unions-yellow-vests-protesters-once-again-march-in-solidarity-in-france/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


MERCI!
Tous nos rapports sont disponibles gratuitement sur notre site web.

https://www.policyalternatives.ca/regions/nova-scotia/

Retrouvez-nous



Les Objectives du CENTRE Canadien DU POLITIQUE 
ALTERNATIVES-NE
● Promouvoir une approche participative et responsable de l’élaboration 

des politiques publiques.

● Promouvoir des politiques sociales et économiques justes, et 
écologiquement durables.

● Pour démontrer qu'il existe des choix et des alternatives en matière de 
politiques publiques

● Principalement axé sur les politiques publiques de la Nouvelle-Écosse

● Aucun financement gouvernemental ou d’entreprises


